
Ordonnance relative a la Notification de la Naissance des
Enfants.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative it 18. Notification de 180 Nais­
sance des Enfants passee Ie 21 octobre 1916, de laquelle
Ordonnance la teneur suit:-



1932.Attendu qu'il convient de prevenir autant que _
passible la mortalite parmi les enfants nes dans cette
11e :-

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne:-

I.-Avant les trente-six heures expirees depuis la Rapport de

naissance d'un enfant le pere, s'il demeure dans la ~~ce&~~

maison ou la naissanoe a eu lieu, ou a son defaut la
personne ayant la charge des couches, ou a defaut de
telle personne toute personne qui a eu soin de la
mere dans les six heures de la naissance, sera tenu
d'envoyer a l'Officier de Sante un rapport par ecrit
et signe, de la naissance, specifiant les noms, prenoms
et l'adresse du pere et de la mere, ou dans le cas d'un
enfant illegitime, de la mere, Ie sexe de 1'enfant,
l'heure, le jour, et le lieu de la naissance.

2.-Le Rapport sera envoye a l'Officier de Sante, RaP~~sera
envoy" IS

soit a son bureau officiel soit a sa residence I'Ofticler de, SanM.

(a) par l'intermediaire d'une personne d'age majeur,
ou

(b) par l'intermediaire de la poste dans une lettre
ou dans une carte postale affranchie lesquelles
cartes postales affra:ri~hies seront fournies aux
frais des Etats a la demande soit du pere, soit
de la personne ayant soin des couches ou autre
personne ayant soin de la mere, soit du medecin,

3.-Tout contrevenant aux susdits articles sera
passible d'une amende n'excedant pas Vingt chelins.

Pourvu toutefois qu'une personne ne sera pas
condamnee a payer une amende si elle demontre a
la satisfaction de la Cour qu'elle avait lieu raison­
nable de croire que la notification avait ete dument
envoyee par autrui.

4.~Lesdispositionsdecette Ordonnance s'appliquent ~~li~J~~t
a. tout enf~nt soit vivant eoit mort qui aura. sorti de 1& ~t~ :~~n~6.



1932.____ mere apres l'expiration de Ia vingt-huitieme semaine
de la grossesse de Ia mere.

5.-La notification requise par la presente Ordon­
nance sera en addition A, et non pas en substitution
de l'enregistrement de la naissance d'un enfant lequel
doit etre fait devant Ie Registraire ou devant Ie Depute
Registraire d'une paroisse avant l'expiration de
trente jours de la naissanee conformement A l'article
7 de la loi ayant rapport aux Naissances, aux Mariages
et aux Morts sanctionnee par un Ordre de Sa Majesta
en Conseil en date du 3 octobre 1840 enregistre sur
les records de cette ile Ie 24 octobre 1840.

6.-Cette Ordonnance n'affectera aucunement les
provisions de l'article 8 de la Loi relative aux Cert­
ficats de Deces et aux Enterrements (1907) qui portent
que lors de la naissance d'un mort-ne Ie pere, ou a son
defaut la personne ayant charge des couches, sera
tenu de faire en personne ou d'envoyer par l'inter­
mediaire d'une personne d'age majeur, au Registraire,
up. rapport par eorit et signe, de la naissance, speciflant
les noms et prenoms des parents, l'heure, Ie jour et Ie
lieu de la naissance.




